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Autorisation d'accèsaux regroupements étudiants (suite)
DIRECTIVES 
•   Dûment remplir le formulaire en vous assurantd'y compléter tous les champs obligatoires;
•   Le (la) président(e) doit faire parvenir le formulaire à partir de son courriel HEC au service de la sécurité et ce en format PDF à l’adresse suivante : securite@hec.ca;
•   Envoyer une copie du formulaire par courrielaux Services aux étudiants à l'adresse suivante :vie.etudiante@hec.ca.
 
Pour être valide, toutes ces conditions doivent être respectées.
IMPORTANT 
•   Cette liste autorise SEULEMENT les étudiants à demeurer  à l'École en dehors des heures normales d'affaires.  Par conséquent, ils doivent s'identifier à leur arrivée au poste de sécurité en y laissant leur carte d'étudiant valide et indiquer à l'agent dans quel local ils se trouveront, et ce, par mesure de sécurité en cas d'urgence;
•   Les étudiants doivent accéder avant 22h59, du dimanche au samedi.  Après, tout accès sera SYSTÉMATIQUEMENT refusé;
•   Vous êtes responsable de l'accès à votre local de regroupement étudiant;
•   En cours de session (jusqu'au 1er octobre pour la session d'automne et jusqu'au 1er février pour la session d'hiver), aucune modification à la liste des personnes autorisées ne sera acceptée, sauf en cas de démission, de remplacement ou de renvoi de l'individu du regroupement étudiant.  De plus, il est de la responsabilité du président(e) de faire les corrections nécessaires à la liste en respectant les conditions ci-haut mentionnées.  
Liste des personnes autorisées : (inscrire en ordre alphabétique par nom)
Nom
Prénom
Matricule
Fonction
Numéro de clé
8.2.1.3144.1.471865.466488
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